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z La relation entre pathologies mentales et dangerosité sexuelle chez l’adulte soulève des enjeux 
complexes et préoccupants. z Les troubles psychiques peuvent influencer le comportement sexuel, 
parfois de manière à mettre en danger autrui. z Comprendre ce lien est crucial pour développer 
des stratégies de prévention et de traitement adaptées, tout en tenant compte des implications 
éthiques et sociétales.

Pathologies mentales et dangerosité 
sexuelle chez l’adulte

S i des liens entre pathologies mentales et dan-
gerosité sexuelle sont souvent avérés chez les 

mineurs [1], il en va de même chez les majeurs.

Épidémiologie psychiatrique des auteurs 
d’infraction à caractère sexuel

Répartitions statistiques
Sur la base clinique des patients de l’unité régio-
nale de soins aux auteurs de violences sexuelles 
(URSAVS) de Lille [2], condamnés pour infractions 
à caractère sexuel, ayant purgé leur peine d’incar-
cération et relevant d’une injonction de soins déci-
dée par le tribunal, Robin Ryckebusch a objectivé, 
en 2018, les répartitions statistiques suivantes [3] :
• répartition de genre : 99 % des auteurs sont 
des hommes et 1 % des femmes, d’âge moyen 
de 41 ans. Cette statistique doit néanmoins être 
amendée par le fait qu’il existe un problème de 
chiffre noir sur le plan médico-légal. Par exemple, 
on note la sous-représentation des mères inces-
tueuses qui dissimulent derrière leurs “soins” des 
agressions sexuelles sur les enfants, notamment à 
des stades de développement infralangagiers [4] ;
• caractéristiques des actes entraînant la condam-
nation judiciaire à une injonction de soins des 
auteurs : 83 % sont des violences sexuelles sur 
mineurs et 61 % ont un caractère intrafamilial. 

Ces chiffres permettent donc de structurer la 
population des auteurs adultes entre violences 
intrafamiliales à caractère incestueux (61 %) et 
passages à l’acte pédophiliques exclusifs (39 %).
En 2022, Noemi Bernardi a réalisé une lecture 
épidémiologique au sein du service médico-
psychologique régional du centre pénitentiaire de 
Marseille-Baumettes [5] et obtenu une représen-
tation statistique des auteurs de violences sexuelles 
(figure 1). Ses résultats corroborent les constats 
épidémiologiques faits à l’URSAVS de Lille.

Considérations différentielles 
sur pathologies mentales 
et dangerosité sexuelle
Des différences peuvent être relevées entre les 
pathologies mentales au niveau de leurs implica-
tions spécifiques et de leurs conséquences parti-
culières en matière de dangerosité sexuelle.

Troubles pédophiliques versus violences 
sexuelles incestueuses
Sur le plan criminologique, une personne atteinte 
d’un trouble pédophilique est un individu de plus 
de 16 ans présentant une fantasmatique régulière 
et/ou des désirs conscientisés et/ou des inten-
tions de passages à l’acte sexuels à l’égard d’en-
fants ou de préadolescents prépubères depuis plus 
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Note

1 Outre les violences sexuelles 
pédophiliques et incestueuses, 
la pédocriminalité se compose 
des réseaux de trafics d’êtres 
humains, dont les mineurs 
constituent une part importante. 
Cette pédocriminalité relève 
intégralement du judiciaire. 
Elle n’est donc pas abordée 
dans cet article.

de six mois. Une proportion large, mais difficile-
ment mesurable de cette population, ne passera 
pas à l’acte. La personne aura parfois recours à 
une demande d’aide auprès d’une unité spécia
lisée comme l’URSAVS de Lille, grâce au numéro 
national Stop (08 06 23 10 63) [6,7]. Il existe donc 
des soins de prévention extrêmement utiles, qui 
doivent être médiatisés le plus possible.
 z Une distinction doit être faite sur les plans judi-

ciaire, psychiatrique et criminologique : tous les 
patients présentant un trouble pédophilique ne sont 
pas forcément des pédocriminels (tous ne passent 
pas à l’acte), et les pédocriminels ne sont pas tous, 
non plus, atteints d’un tel trouble (la catégorie des 
pédocriminels est beaucoup plus large1).
 z Il ne s’agit nullement d’une distinction cos­

métique ou d’un effet de mode. La problématique 
des familles à transactions incestueuses, où règnent 
des violences sexuelles récurrentes, renvoie à des 
troubles, représentations et caractéristiques psycho
criminologiques très différents de la population des 
auteurs atteints de troubles pédophiliques. Les soins 
dispensés sont d’une autre nature. Ils nécessitent 
en conséquence une arborescence diagnostique 
différentielle préalable, comme souligné par 
Sylvie Vigourt-Oudart et al. [8,9].
 z L’inceste adelphique, ou intergénérationnel, 

intégrera bien plus un questionnement sur l’indiffé
renciation des sexes et des générations, associé à 
une approche des troubles de l’identité sur fond de 
violences, qu’une approche pure de la prédation 
sexuelle des auteurs d’agressions pédophiliques.
 z La dangerosité sexuelle qui en résulte laisse 

apparaître une différence significative entre ces deux 
populations d’auteurs. Là où les violences sexuelles 
incestueuses restent la plupart du temps “confinées”, 
ne débordant pas de l’univers de la famille (avec, 
en conséquence, un nombre de victimes égal au 
maximum à l’intégralité de ses membres), le cursus 
criminel d’un auteur atteint de troubles pédo
philiques est “non borné” par une telle spécificité.
 z Ce qui opère dans le choix des victimes est sou-

vent un profil d’enfant particulier (tranche d’âge, 
sexe, physique spécifique, vécu associatif ou sportif, 
vulnérabilités particulières, etc.), qui est recherché 
au sein de la population globale. En conséquence, 
cette sous-population cible est bien plus nombreuse 
que dans une famille.
 z Un auteur d’agressions sexuelles à caractère 

pédophilique engendre jusqu’à plusieurs dizaines 
de victimes. Certains auteurs pris en soins au sein 
de l’URSAVS confient ne pas être en mesure de 
dénombrer le nombre de leurs victimes, tant elles 
sont nombreuses, parfois plus d’une centaine.

 z Une personne atteinte d’un trouble pédo­
philique et un auteur de violences sexuelles 
incestueuses représentent deux profils différents 
de dangerosité sexuelle, en nombre de victimes, 
en caractéristiques psychocriminologiques et psy-
chiatriques, ainsi qu’en matière de soins et de pré-
vention. Précisons toutefois que l’on rencontre 
quelques cas de figure cliniques mixtes, dits pédo-
philes non exclusifs, qui répondent aux deux cri-
tères criminologiques, mais ils restent rares. L’étude 
de Noemi Bernardi évoque une représentation sta-
tistique des auteurs de violences pédophiliques 
autour de 6 % ; celle de l’URSAVS de Lille aux alen-
tours des 8 %, soit une frange finalement restreinte 
des auteurs d’infraction à caractère sexuel.

Psychopathie versus perversions  
versus états limites
L’étude de Noemi Bernardi donne une large repré-
sentation aux auteurs de violences sexuelles chez 
lesquels on retrouve un diagnostic de trouble de la 
personnalité, soit 31 %, un chiffre que notre unité de 
soins confirme sur la base de plus de 2 000 dossiers. 
Cette population recouvre cependant une hétéro-
généité de nature et de fonctionnement, bien que 
certains troubles semblent similaires en apparence.
 z Sur le plan criminologique et judiciaire, tel 

qu’on peut l’observer lors des dépositions à la barre 
des expertises, l’opposition caractéristique entre 
fonctionnement psychopathique et fonctionne-
ment pervers est aussi notoire que documentée.
 z Les auteurs à fonctionnement psycho­

pathique présentent une dangerosité sexuelle 
importante, marquée par leur impulsivité, leur 
instabilité comportementale, leur irritabilité et 
leur intolérance à la frustration. Leur immatu-
rité affectivo-sensorielle s’inscrit dans un contexte 
de faible insertion socioprofessionnelle. Ils sont 
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Figure 1. Répartition psychiatrique des patients auteurs de violences sexuelles incarcérés 
 à la prison des Baumettes (chiffres 2022).
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exposés à un risque élevé de marginalité, où leurs 
associations momentanées avec d’autres margi-
naux ne sont que des opportunismes de circons-
tances. Leur faible niveau éducatif et intellectuel 
reflète une criminologie basée sur la décharge pul-
sionnelle, où la vengeance et la rage narcissique 
dominent. Ils sont insensibles à la souffrance de 
leurs victimes. Une tension insupportable envers 
l’autre déclenche les passages à l’acte, volontiers 
destructeurs, en raison d’un déficit de contenance 
psychique et d’intériorisation de la loi.
 z Ces auteurs agissent avec peu, voire pas 

d’empathie. Leurs actes sont difficiles à critiquer. 
Les limites imposées par l’intersubjectivité sont per-
çues comme insupportables, ce qui augmente leur 
agressivité. Généralement, leurs actions sont peu 
préméditées, motivées davantage par leur impul
sivité et le besoin de soulager leurs tensions internes. 
La satisfaction sexuelle n’est pas forcément pre-
mière. Leur violence met en lumière une déshuma-
nisation marquée, souvent proche de la dissociation 
psychotique. Judiciairement, ces profils associent 
fréquemment de nombreuses interpellations, 
condamnations et incarcérations, mêlant violences 
sexuelles et non sexuelles, avec une faible volonté de 
changement en raison du risque sous-jacent d’effon-
drement narcissique dépressif. Outre-Atlantique, 
ils sont décrits comme des profils “chauds” et “désor-
ganisés”, caractéristiques de leur désintrication 
pulsionnelle importante. Les “violeurs des par-
kings”, Francisco Martinez, Jeson Locko et Patrick 
Trémeau, illustrent cette catégorie.
 z Les fonctionnements pervers sont d’un tout 

autre genre. Même s’ils ont disparu des classifica-
tions psychiatriques récentes, l’articulation diffé-
rentielle avec les fonctionnements psychopathiques 
est souvent utile et même réclamée en justice. 
Ces auteurs sont intelligents, minutieux, de bonne, 
voire très bonne intégration sociale, et leur réussite 
financière et professionnelle est notable. Certains 
finissent milliardaires, chefs d’État, parfois les deux. 
Certains sont des piliers reconnus de l’Église, véri-
tables symboles admirés pour leur vertu. Ils occupent 
en général des postes de contrôle, où ils excellent à 
exercer un leadership toxique. Contrairement aux 
psychopathes, leurs passages à l’acte ne relèvent pas 
de l’impulsivité mais d’une planification rigoureuse. 
Ils cherchent avant tout une satisfaction sexuelle et 
narcissique à travers l’asservissement de l’Autre ; 
un Autre qu’ils veulent suffisamment sensible et 
humanisé pour être terrifié, de sorte qu’ils pourront 
jouir de la terreur qu’ils lui auront infligée.
 z La jouissance est à la fois narcissique et 

sexuelle chez les pervers. Elle est un élément 

de leur équilibre psychique. Rien que pour pré-
server cet équilibre, la récidive est inéluctable. 
Outre-Atlantique, les affaires Jeffrey Epstein et 
Harvey Weinstein sont des exemples frappants. 
Il ne s’agit pas ici, comme dans le fonctionnement 
psychopathique, d’une déshumanisation première 
suivie d’une décharge destructrice, mais beau-
coup plus d’une “ustensilarisation”, au sens où 
l’entend Paul Claude Racamier dans Le Génie des 
origines [10] lorsqu’il relie fonctionnement per-
vers et relation d’objet ustensilaire. Les pervers 
diffèrent des psychopathes par leur capacité à se 
camoufler, se banaliser et se rendre aussi hono-
rables qu’indispensables. Ils opèrent fréquem-
ment en solitaire.
 z Dans ces deux cas de figure – perversions et 

psychopathie –, la dangerosité est renforcée par 
une fascination sociale et médiatique grandis-
sante qui flatte le narcissisme : hybristophilie visible 
dans les médias, les documentaires ou même les 
demandes en mariage, comme celle adressée à 
Nordahl Lelandais. Ces criminels sont souvent 
difficiles à identifier en raison de leur honorabilité 
irréprochable et du leadership que leur environ-
nement leur confère. Lorsqu’ils sont traduits en 
justice, les preuves accablantes provoquent l’effon
drement de leurs proches, la plupart du temps  
convaincus, au départ, d’une erreur judiciaire. 
Enfin, les auteurs au fonctionnement pervers privi
légient une jouissance cruelle dans une esthé-
tique ritualisée, parfois théâtralisée, tandis que 
les auteurs psychopathes agissent sous l’emprise 
d’une rage narcissique. Bien que leurs approches 
diffèrent, leur dangerosité, incomparable dans 
leur nature, reste comparable sur les échelles de 
grandeur.
 z Une zone intermédiaire existe, ici aussi, au 

sein de laquelle on trouve bon nombre d’auteurs 
de violences sexuelles avec tantôt des traits anti-
sociaux, tantôt des aménagements pervers, tantôt 
des traits psychotiques. Cet ensemble d’auteurs 
relève de fonctionnements psychiques dits border-
line ou limite de la personnalité. Ils ont en général 
une dangerosité sexuelle proportionnelle à la sévé-
rité du trouble de personnalité observé et à celle 
des traumas complexes, que l’on retrouve régu-
lièrement ; des traumas infantiles souvent impli-
qués dans la déstructuration précoce et durable 
de leur fonctionnement mental. Leur instabilité 
abandonnique et leurs besoins anaclitiques pré-
sagent un risque plus élevé de suicide, suicide qui 
peut être altruiste. Une étude fondée sur l’ana-
lyse statistique et criminologique des expertises 
pénales des auteurs de violences sexuelles de ces 
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cinq dernières années serait un indicateur fiable 
et précieux pour faire avancer des connaissances 
différentielles dans ce domaine.

Psychoses versus troubles neurocognitifs 
et neurodégénératifs versus déficience 
intellectuelle
Sans doute ici trouvons-nous les fausses croyances 
les plus répandues pour des populations finale-
ment peu discutées dans l’épidémiologie psychia-
trique et les statistiques criminologiques relatives 
aux auteurs de violences sexuelles. En effet, ces 
croyances facilitent un triple discours sociétal sur :
• celui qu’on considère comme “fou”, c’est-à-dire 
qui ne sait pas ce qu’il fait ;
• celui qui, par ses troubles neurologiques, est 
réputé ne plus savoir ce qu’il fait ;
• celui qui, par son déficit intellectuel, est réputé 
ne pas avoir les moyens de savoir ce qu’il fait.
 z Se confrontent ici trois peurs semblables 

de dangerosité sexuelle, s’entrechoquant dans 
des débats réguliers sur l’irresponsabilité pénale 
et la conscience (ou non) des actes commis. Cette 
irresponsabilité pénale, très encadrée par la loi, 
est dans la réalité très peu prononcée [11,12]. 
Il existe un souci de chiffre noir : certains patients 
souffrant de psychoses sont peut-être moins repé-
rables que d’autres.
 z La dangerosité sexuelle s’observe surtout 

dans quatre cas de figure en ce qui concerne les 
patients atteints de troubles psychotiques :
• en cas de décompensation délirante brutale, 
avec des délires interprétatifs, qu’ils soient d’ordre 
paranoïde (comme dans la schizophrénie) ou 
paranoïaque ;
• en cas de choc émotionnel violent (deuil, rup-
ture, agression, expulsion, etc.) ;
• en cas de décompensation anxiodépressive, 
voire mélancolique ;
• en cas de comorbidité avec un trouble pédo
philique ou addictif.
 z Des réflexions antérieures ont porté sur le 

fait que certaines homéostasies psychotiques se 
feraient potentiellement par le recours à une 
“surcouche structurelle perverse” qui aurait pour 
fonction principale l’endiguement du risque 
décompensatoire et la préservation de la cohé-
sion psychique et de son économie. La perversion 
agirait, dans ce cas de figure, comme une “struc-
ture de défense” qui préserverait l’accès à la réalité 
au prix d’une reconfiguration du monde pulsion-
nel sous l’angle ustensilaire, mortifère pour autrui.
 z La perversion, en tant que structure de 

défense, opérerait en contenant protecteur 

du risque d’effondrement mental. Dans cette 
hypothèse, l’économie perverse contenant l’es-
pace psychique et protégeant le noyau psycho-
tique stabilisé représenterait la seule possibilité 
d’échange entre le monde intérieur du patient et 
la réalité extérieure.
 z Cela dit, les auteurs de violences sexuelles 

intégrés à la catégorie nosographique des psy-
choses, bien qu’hétérogènes (schizophrénies, 
paranoïas, psychoses hallucinatoires, psychoses 
aiguës), se retrouvent sur leur perméabilité aux 
traitements (antipsychotiques, psychotropes, 
hormonothérapies) et soins psychothérapeutiques 
si, et seulement si, une alliance thérapeutique 
stable a été instaurée préalablement. Ce que nous 
observons cliniquement, c’est une dangerosité 
fortement liée aux risques de désorganisation et 
de décompensation. Les passages à l’acte seraient 
bien plus le fruit de leur effondrement mental 
qu’un vecteur d’équilibrage pulsionnel dans un 
fantasme qui les guiderait. De ce fait, les soins reçus 
apportant apaisement et retour à l’équilibre de 
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leur monde intérieur sont autant d’acteurs de pré-
vention et de réduction systémique de la dangero-
sité. De nombreux écrits éclairent sur les liens qui 
unissent psychoses et dangerosité du risque de 
passage à l’acte [13–25].
 z Après les auteurs réputés ne pas savoir ce 

qu’ils font, considérons ceux qui sont réputés ne 
plus savoir ce qu’ils font. Chez les individus vieillis-
sants, les syndromes frontotemporaux et les désin-
hibitions sexuelles qu’ils entraînent convoquent 
actuellement un travail de fond de l’URSAVS 
avec le centre ressources en psychiatrie et psycho
gériatrie de la personne âgée. Prévention, soins 
et judiciarisation doivent encore trouver un équi-
libre à la lumière des résonances éthiques que 
sous-tendent ces problématiques.
 z Cliniquement, nous observons que les pas­

sages à l’acte et la dangerosité sexuelle qui en 
découle se retrouvent majoritairement dans des 
structures de prise en charge au long cours pour 
sujets âgés handicapés et/ou dépendants (éta-
blissements pour personnes âgées dépendantes 
principalement). Ici aussi, les comorbidités para-
philiques et addictives préexistantes sont iden-
tifiables comme facteurs majorant les risques, 
voire les précipitant. De même, les parcours délic-
tueux, voire criminels, jamais repérés doivent être 
authentifiés. Il s’agit de l’un des rôles majeurs de 
l’URSAVS dans ses prises en charge, avec comme 
clé fondamentale de compréhension le réta-
blissement du sujet âgé dans son histoire de vie, 
son historicité.
 z Quant aux individus en situation de handicap 

mental, que ce soit en raison d’une détérioration 
accidentelle ou d’un retard congénital, ils seront 
majoritairement plutôt victimes qu’auteurs, 
même si notre unité de soins a mis en place des 
groupes thérapeutiques pour quelques patients 
auteurs de violences sexuelles et souffrant d’un 
déficit intellectuel moyen à sévère. Comme pour 
les patients atteints de troubles psychotiques ou 
neurologiques, c’est sans doute l’association en 
comorbidité avec des paraphilies ou des addic-
tions, en association directe avec des psycho
traumas infantiles graves [26], qui est plutôt de 
nature à engager un discours sur la dangerosité 
sexuelle et les risques de passage à l’acte.
 z Les traitements (soins psychothérapeu­

tiques) et un suivi au long cours sont donc, 
là encore, déterminants. Des soins qui ne pour-
ront pas faire l’économie d’une réflexion sur le 
droit à une vie affective et sexuelle, dont l’absence 
en institution peut être vecteur de récidive.

Conclusion

Environ un tiers des auteurs de violences 
sexuelles ne révèlent d’aucune pathologie men-
tale, contrairement aux idées reçues. Cela per-
met de rétablir, avec forte conséquence, la place 
de la dangerosité sexuelle dans une société où, 
même si cela est déplaisant et insécurisant à 
entendre, la pathologie mentale est loin de pou-
voir tout expliquer. Dans une population sou-
vent taxée de normale, la dangerosité sexuelle 
est loin d’être anecdotique. Elle tend même à 
se renforcer depuis quelques années, avec l’avè-
nement du monde dit virtuel, qui rend de plus 
en plus possible un “dé-pensé social” de la dan-
gerosité sexuelle : le fait d’être seul et anonyme 
devant un écran favoriserait clairement une dan-
gerosité décomplexée et déculpabilisée, oppo-
sant désormais les règles et lois du réel à leur 
absence ou leur contournement facile, dans 
l’univers virtuel.
Un facteur récent dans ce paysage de dangero-
sité sexuelle est l’accès de plus en plus massif, 
facile et banalisé, en ligne, à des produits (images, 
vidéos, interactions) relevant de violences, notam-
ment sexuelles. C’est ici l’impact aussi concret 
qu’exponentiel du virtuel sur le réel qui est mis au 
travail. L’équipe de l’URSAVS de Lille a présenté, 
en juin 2024, au Congrès international franco-
phone sur les agressions sexuelles de Lausanne, 
un travail de fond et d’analyse sur les proces-
sus de désincarnation et de désarbitrage obser-
vables cliniquement chez des auteurs de violences 
sexuelles [27] et ce, quelles que soient les caté-
gories d’âge, mais avec un impact d’autant plus 
grand que l’âge est bas.
Ces processus semblent fortement impliqués dans 
la facilitation, la banalisation et la précipitation de 
passages à l’acte sexuels, “importés” consécutive-
ment dans le réel. Ce qui est accessible dans l’uni-
vers virtuel, dans un format déculpabilisant finit 
dans la majorité des cas par produire des “poro
sités d’importation” dans la réalité.
Nos sociétés modernes ne pourront pas s’exo
nérer, à très court terme, d’une recherche appro-
fondie sur les risques de concurrence et de 
supplantation du réel par le virtuel, ainsi que sur 
les effets toxiques et morbides à long terme des 
processus de désarbitrage et de désincarnation. 
Ces derniers apparaissent de plus en plus claire-
ment comme des agents féconds et nourriciers 
de la dangerosité réelle en général et sexuelle en 
particulier [28]. n
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